
ENSEMBLE, ON VA PLUS LOIN.

ÉDUCATEUR SPÉCIALISÉ
C A T E G O R I E  E X P E R T S

Missions principales et rôle dans le parcours de soin

Idées reçues sur le métier à déconstruire

Où ce métier est-il exercé ?

L’éducateur spécialisé est un travailleur social qui accompagne des personnes en situation de vulnérabilité sur les 

plans matériel, social, relationnel, éducatif ou psychique. Dans le champ de la santé mentale, il accompagne les 

personnes dans l’aménagement de leur vie quotidienne, visant leur autonomie, leur inclusion et leur intégration. Il 

travaille aussi aux côtés de personnes ayant des addictions, connaissant une très grande précarité sociale, voire à la 

rue. Il intervient dans les actes de la vie courante (par ex., logement, budget, santé, emploi, loisirs, hygiène, moyens 

de subsistance, etc.), où que soit la personne.  Il soutient l’apprentissage, la responsabilisation et la reconstruction 

du lien social. L’éducateur spécialisé cherche à créer un cadre sécurisant, s’appuie sur l’histoire de la personne et 

sur ses potentialités. Chaque fois qu’il le peut, il met en œuvre des médiations éducatives comme des ateliers, des 

sorties, des projets collectifs, etc. Avec l’équipe pluridisciplinaire, il participe à l’élaboration des projets de vie des 

personnes accompagnées, tout en tenant compte de leur environnement.

« Il ne fait que surveiller ou occuper les gens. » Son action repose sur une méthodologie éducative rigoureuse, avec 

des objectifs individualisés, des outils de médiation et une visée de progression. « Il n’a pas de rôle thérapeutique. » 

Il agit sur les dimensions essentielles du soin : lien, autonomie, reconnaissance, confiance. Son intervention s’inscrit 

dans le processus global de rétablissement. « Ce métier s’adresse uniquement aux enfants ou aux jeunes. » Dans 

le domaine de la santé mentale, l’éducateur spécialisé intervient aussi auprès d’adultes, dans des contextes du 

quotidien (logement, réinsertion, accompagnement en milieu ouvert, etc.).

• Foyers de vie, foyers d’hébergement, appartements thérapeutiques • Services 

hospitaliers (unités de psychiatrie, hôpital de jour, réhabilitation) • Centres médi-

co-sociaux et structures de post-cure • Équipes mobiles d’accompagnement et de 

suivi  • Associations œuvrant dans la santé mentale, l’insertion ou la prévention 

• Dispositifs d’inclusion sociale (logement accompagné, accès à l’emploi, etc.) • Aux 

côtés des personnels de soin, des psychologues et des pairs-aidants • Espaces 

publics dans le cadre d’interventions de rue, de maraudes ou de médiation sociale
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